
REPUELIQUE FRANCAISE
Extrait du registre des délibérations

du Conseil communeutaire de

la Communauté de communes Larzac et valléesDEPARTEMENT

DE

I]AVEYRON

SEANCE DU 25 février 2025 I 1-l

Date d'affichage : 19 février 2025

Ptésents tituldîes : Stéphanie ANDMEU, Thierry CADENET, Anne CALMELS, Thierry
CARTAYRADE, Gay CAZOTTES, Jean-Michel DAUMAS, Richard FIOL, Anne-Marie
FRENEHARD, Philippe GOUT, Christophe LABOME, Yves MALRIC, Aurélie MASSON, Lucien
MOULIERES, Nicolas MARET, Bernadette NEGROS, Claade REFfuEGER$ François
RODRIGUEZ, Martine RODRIGaEZ, Maryse ROUX, Odette SALVAGNAC, Jérôme THIBAALT-
LAURENT, Michel YERNHETTES, Claude VIDAL.
Pouvoirs : Sabine AUSSEL à François RODfuIGUEZ, Magali COULET à Stephanie ANDRIEII,
Philippe MURATET à Christophe LABORIE.
Absents : Claudine DELACROIX-PAGES, Jean-François GALLLARD, Loic MASSEBIAII, Géra
PAUL.
Secrétaire de séance : Yves MALRIC

Piscines : Convention de mise à disposition du personnel
de Nant et de L'Hospitalet du Larzac

Vu les statuts de la Communauté de communes Layac &. Vallées dans leur demière version
en vigueur issue de l'anêté préfectoral n' 12-2018-02-09-001- en date du 9 féwier 2018,
conformément à I'article L.5211-5-1 du code général des eollectivités territoriales,

Vu les stahrts de la Communauté de communes Larzac'&Vallées article 5, 3" et notamment
ses compétences en matière de « gestion des piscines de Nant et de l'Hospitalet », ,

Vu l'article L.5214-16-1du Code Général des Collectivités Territoriales qü dispose qu'une
Communauté de communes peut confier en prestation de services la gestion de certains
éléments relevant de ses attributions à une commune membre,

Considérant que les colnmunes de Nant et de l'Hospitalet du Larzac disposent du personnel
nécessahe pour effectuer l'entretien et la gestion des piscines intercommunales durant la
période du lo avril au 30 septembre de chaque année et que la Communauté de communes
Larzac etY a71ées ne dispose pas des services nécessaires,

Nombre de membres L'AN DEUX MILLE \TNGT-CINQ
Le 25 février 2025 à 18h00En exercice Présents Quiont pris pa rt à

la délibération
Le Conseil corEnunautaire de la Communauté de communes Laüâc et
Vallées, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, sous la présidence
de Monsieur Christophe LABORIE, Président

30 23 26-
Date de la convocation : 18 février 2025

I
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Aussi, il y a lieu d'établir deux conventions de mise à disposition de personnel, l,une avec la
commune de Nant, l'autre avec la commune de l,Hospitalet duLarzac.

ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à I'unanimité :

- Approuve le principe d'une prestation de services avec les coûlmunes de Nant et
de l'Hospitalet du Larzac,

- Autorise Monsieur le Président à effectuer l'ensemble des démarches nécessaires
à l'établissement de ces conventions et à les signer.

Acte rendu exécutoire par flui dÊ téléfransmission
A la Sous-Préfecture t. , {8 /ôQ i8Oàÿamcrcr,{?/oÿJo{,T ,

Extrait certifié conforme,
Le Président,
Aae démaéfialîsé
Christoohe LABORIE
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Nombre de membres

En exercice Présents Qui ont pris part à

la délibération

30 23 26

Date de la convocation : 18 février 2025

Date d'affichage : 19 féÿtiel2025

L'AN DEÛX MILLE VINGT-CINQ
Le 25 février à I 8h00
Le Consçil communaulaire de la Commu[auté de communes Larzac at
vallces, dûment coloqué, s'est réuni en session ordinaire, sous la prcsidence

de Monsieur Christophe LABORIE, Présidetrt

Présenls tituloires : Stéphflnie ANDRIEA, Thierry CADENET' Anne CALMELS, Thierry
CARTAYRADE, Guÿ CAZOTTES, Jean-Michel DAaMAS, Richard FIOL, Anne-Ma e

FhENEHAN\ Philippe GOUî, Christophe LABOME, Yves MALfuIC' Aurélie ÿLASSON, Lucien
MOULIERES, Nicolas MURET, Beruadette NEGROS, Claude REFREGERS, Fnmçois
RODRIGUEZ, Martine RODfuIGUEZ, Maryse ROUX Odette SALVAGNAC, Jbôme THIBAULT-
LAaRENT, Michel VEfuNHETTES, Claude VIDAL.

!@: Sabine AUSSEL ù François RODRIGUEZ, Magali COULET à Stephanie ANDRIEU,
Philippe MURATET à Christophe LABORIE.
{bgnts. : Claudine DELACROD{-PAGES, Jean-François GALLIARD, Loîc MASSEBIAa' Gérard
PAUL.
Secrétaire de séance : Yves MALMC

Convention de prestation de services avec Ia commune de I'Hospitalet du Larzac pour
l'entretien de la piscine intercommunale

Vu les dispositions du Code Général des collectivités territoriales, en particuliü son article
L.52t4-r6-1 

'
Considérant qu'en application des dispositions précitees du CGCT, wte communauté de

communes peut confler par convention la gestion de certains équipements ou services relevant de

ses attributions à une commune membre ;

Considérant que la commune de L'Hospitalet dl Larzac dispose du mâtérie1 et du persofl1el

nécessaire pour effectuer l'entretien joumalier et courant de la piscine intercommunalel sise à

l'Hospitalet drt Larzac et que la Communauté de communes ûe dispose pas des services

nécessaires à l'entretien susvisés ;

Considérant dès lors que dans f intérêt d'une bonne organisation du service et pour ne pas créer

d'obstacles à la bonne marehe de l'entretien de la piscine intercommunale sise sur lç territoire de

la commune de L'Hospitalet duLarzac, i1 apparaît nécessaire de mettre en place par convention
les moyens d'assurer la continuité du service concemé ;

Considérant qu'il convient d'arrêter les modalités de la convention ci-jointe par laquelle la
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Commnnauté de communes Laruac et Vallées entend confier lâ gestion du service en cause à la
Commune de l'Hospitalet dt Larzac 1

Ouf cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité :

- âccepte les termes de la convention de prestation de services « gestion technique de la piscine
intercommunale de l'Hospitalet du Larzac » ci-annexée prévoyant en particulier les conditions
d'intervention de la Commune de I'Hospitalet du Larzac pour un coût forfaitaire de22ÊÂLewe;

- autorise Monsieur le Président à signer la convention de prestations de service avec la
Commune de l'Hospitalerdu-Lanac ;

- autorise Monsieur le Président à accomplir l'ensemble des formalités afférentes à la bonne
exécution de ce dossier.

Acte rendu exéculoire par llux de télétransmission
A Ia SouÿPréfecture 1., ,4O.O3,.2O$§
Affichele: ./O.OS SOfS

Extrait certifié confonne,
Le Président,
Acte ünatérialisé



ENTRETIEN ET GESTION TECHNIQUE DE LA PISCINE

CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICES ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES LARZAC ET VALLEES

ET LA COMMUNE DE THOSPITALET-DU-LARZAC

VU le Code Général des collectivités territoriales, en particulier ses articles 1.5211-4-1 e|L.52L4-16-L )

Vu les statuts de la Communauté de communes Larzac et Vallées dans leur dernière version en vigueur issue

de lArrêté préfectoral n'12-2018-02-09-001 du 9 février 2018, en particulier sa compétence en matière de

gestion des piscines intercornmunales sises à Nant et à l'Hospitalet du Larzac;

Considérant qu'en application des dispositrons de l'article l. 5211-4-1 du Code Général des collectivités

territoriales, la Commune de l'Hospitalet a conservé la partie du service concerné par le transfert de

compétence « piscine intercommunale », à raison du caractère partiel de ce dernier; que dans ces

conditions les agents concernés sont mis à disposltion de plein droit de l'établissement public de coopération

intercon'rmunale;

Considérant que 1a commune de l'Hospitalet du Larzac emploie un agent technique principal assumant cette

fonction durant la période allant du 1"'mai au 30 septembre 2025 ; que toutefois cet agent prend des congés

durant la période estivale et que la Commune de l'Hospitalet du Larzac procède à l'embauche d'un agent

contractuel en vue de pourvoir à son remplacernent;

Considérant que dans l'intérêt d'une bonne organisation du service et pour ne pas créer d'obstacles à la

continuité de l'entretien de la piscine intercommunale sur cette période, à défaut de pouvoir procéder à la

mise à disposition d'un agent contractuel, 1l y a lieu de mettre en place une convention de prestation de

services entre la Commune de l'Hospitalet et la Cornmunauté de communes Larzac et Vallées ;

Considérant qu'en application des dispositions de l'article l. 52L4-L6-L du CGCI, une cornmunauté de

communes peut légalernent confier par convention la gestion de certains équipements relevant de ses

attributions à une de ses cornmunes membres;

Considérant qu'il convient de fixer les modalités de la convention par laquelle 1a Communauté entend confier

la gestion du service en cause à la Commune de UHospitalet du Larzac.

AUsSI, IL EST CONVENU CE QUI SUIT ENTRE

La Communauté de communes Larzac et Vallées, représentée par son Président, Monsieur

Christophe LABORIE, dûment autorisé à cet effet par délibération du conseil communautaire en date du 25

février 2025,
Ci-après désignée « la Communauté »r

D'une part,

ITALET DU LARZAC



ET

La commune de UHospitalet du Larzac, représentée par son Maire, MonsieurThierry CARTAYRADE, dûment
autorisé à cet effet par délibération du

Ci après désigné « la Commune »
D'autre part,

Article 1er : Obiet de la convention
Pour faire face à l'absence temporaire de l'agent communal classiquement mis à disposition de la

Communauté pouT assurer le service technique rattaché à la gestion de la piscine intercommunale de

l'Hospitalet et à défaut de possibilité légale permettant la mise à disposition de l'agent contractuel recruté
par la commune pour Ie remplaceç la Communauté a recours à la prestation de services en application de

l'article 1.5214-16-1 du Code Général des collectivités territoriales.
Létendue des missrons confiées par prestation de services est décrite à l'article 5.1 de la présente

convention.
La présente convention ne remet aucunement en cause les compétences respectives de chacune des parties

dévolues par la loi et les stâtuts de la Communauté.

Article 2 : Modalités d'exécution de la convention

Pendant la durée de la présente convention, la Communauté reste l'autorité compétente pour l'organisation

du service confié et des priorités qu'elle entend donner sur les missions relevant de la gestion technique de la

piscine intercommunale dans lâ l,mite des missions décrites à l'article 5.1.

La Commune ne s'immisce alors en aucun cas dans les choix retenus par la communauté sous réserve de leur
léga lité.

Les représentants de chaque entité se réuniront autant que de besoin pour faire le point sur la gestion du

service ainsi confié.

Article 3 : Modalités d'exécution des contrats
Aucun contrat de la Commune ne sera transféré à la Cornmunauté. Aucun contrat de la Communauté ne

sera transféré à la Commune.

Article 4: ObliAations

Article 4 1 :Obliqotians de lo Cammunouté
La Communauté s'engage à mettre à la disposition de la Commune, à titre gratuit, à compter de l'entrée en

vigueur de la convention, l'ensemble des informations nécessaires à la bonne exécution de la présente con-
vention et à régler sans délai le coût des prestations réalisées.

Article 4-2 :Obliqotions de la Cammune
Pendant la durée du contrat, ia Commune assure, sous sa responsabilité, la bonne exécution des prestations

qui lui sont confiées à travers la présente convent,on, en ce compris la gestion du personnel dédié.

4-2 1 Assuronce
La Commune s'engage à contracter les polices d'assurance nécessaires à couvrir les activités accomplies

dans Ie cadre de la présente convention.
La Commune devra pouvoir justifier qu'elle est couverte par un contrat d'assurance au titre de sa

responsabilité professionne{le si une demande lui est formulée à cet effet.
Le défaut d'assurance est un motif de résiliation du présent contrat aux frais et risques de la Commune.



4-2-2 Confidentialité
La Cornmune se reconnaît tenue au secret professionnel et a l'obligation de discrétion pour tout ce qui
concerne les faits et lnforrnations dont elle pourra avoir connaissance au cours de l'exécution du présent
contrat. Elle s'interdit notamment toute cornmunication écrite ou verbale sur ces sujets et toute remise de
documents à des tiers sans l'accord préalable de la Communauté.
La Commune garantit par ailleurs qu'elle tiendra le(s) agent(s) concerné(s) informé(s) des termes de la

présente convention et se porte garante du respect par ceux-ci des obligations en résultant.

Article 5 : Obiet de la prestation

Article 5-1 : Description et étendue de lo prestotion

Par le présent contrat la Comrnunauté confie à la Commune, en prestation intégrée de services, la « Gestion
technique de lo Piscine intercommunole de l'Hospitolet du Lorzoc » comprenant les missions suivantes et en
dehors de toute délégation de signature pour quelques commandes que ce soit qui devront être validées au
préalable par la Conîmunauté :

- fentretien des espaces vertsde l'équipement (tonte pelouse, désherbage de la plage...),

- fentretien léger du bassin (entretien, peinture),
- La mise en service de l'alimentation en eau,

- Le mêintien en état de propreté de I'équipement,
- La gestion du bassin pendant la période d'ouverture au public (mise à niveau du bassin, les rele-

vés de l'eau, nettoyage...),
La Comn'lunauté dispose au fil de l'exécution de ce contrat d'un droit de formuler des instructions et des

recommandations à Ia Commune sous réserve :

- de ne pas dépasser le cadre de la mission susmentionnée (souf signature d'un ovenont oux pré-
sentes qui seroit occepté pdr les deux porties) ;

- de ne pas demander la commission d'un acte contraire aux règles déontologiques propres aux

agents de la Communauté ;

- de ne pas formuler une demande conduisant à la commission d'une illégalité ou d'une infrac-
tion;

- de ne pas conduire la Commune à une situation de conflit d'intérêts de toute nature et notam-
ment de conflit entre les intérêts des divers membres de ia Communauté.

La Cornmune peut décider de suspendre la prestation si des règles déontologiques le lui imposent, si la

Comr0une se trouve à devoir travailler via cette mission contre ies intérêts d'autres cornmunes, ou s{ une

infraction risque d'être constituée au fil des instructions qui lui sont données au titre des présentes.

Article 5-2 : Contrôle ondlooue
Pour la conduite des prestations prévues au présent contrat, la Communauté peut adresser toute instruction
aux agents de la Commune en passant directement par eux, dans les limites prévues au présent contrat.

Article 5-i : Lieu d'exécution de la prestotion

La mission est par principe directement effectuée sur le site de la Piscine lntercornmunale de l'H ospitalet-du-
Larzac rnais peut trouver à s'effectuer dans les locaux techniques de la commune si les prestations à

accomplir l'exigent.
La Commune est Iibre de désigner ceux de ses agents compétents quitravailleront sur cette mission.

Article 6 : Durée
La présente convention est conclue pour l'année 2025 à compter du 1"'juillet jusqu'au 31 août.

Les parties ont la faculté de résilier la présente convention à tout moment avant le terme précité sur

simple demande à l'initiative de l'une ou l'autre des parties si les conditions relevant de l'intérêt
général l'exigent et sous condition d'un préavis d'une semaine notifié par tout moyen.

fexercice de ce droit contractuel n'ouvre droit à aucune indemnisation pour l'une ou l'autre des parties.



Article 7 : Conditions financières
La prestation est conclue pour la somme forfaitaire suivante correspondant au seul remboursement des
charges engagées par la Commune pour la réalisation de la prestation :

- 22,00 €/heure X nombre d'heure mobilisées, dans la limite de 100 heures pour la durée de la con-
vention.

Cette somme est hors taxes, pour le cas où une TVA s'y appliquerait. Au surplus, les prix sont réputés
comprendre toutes les charges fiscales, parafiscales, ou autres frappant obligatoirement la prestation, ainsi
que le cas échéant, tous les frais afférents notamment aux déplacements.
Aucun frais de séjour ou de déplacement n'est prévu en sus. Aucun autre frais ne sera facturé.

Le paiement des prestations s'effectuera après service fait sur énnission d'un titre de recettes par la

commune conformément aux règles du droit public avec les délais et modalités de paiement propres au droit
public.

Le défaut de paiement dans le délai ci-dessus fixé fait courir de plein droit et sans autre formalité, des

intérêts rnoratoires au bénéfice de la Commune, conformes aux règles en vigueur en droit public sur ce
po in t.

Les intérêts moratoires courent à compter du jour suivant l'expiration du délai de paiement jusqu'à la date de
mise en paiement du principal incluse.

Les intérêts moratoires ne sont pas êssujettis à la taxe sur la valeur ajoutee.
Aucune avance ne sera versée.

Article 8 : Modification de convention
Toute modification des conditions d'exécution de la présente convention donne lieu à la conclusion d'un
avenant dument approuvé par chacune des parties.

Aucune modification ne pourra être déduite, soit de Ia passivité de l'une ou l'autre des parties, soit de

simples tolérances, quelles qu'en soient la fréquence ou la durée, la Communauté restant toujours libre
d'exiger la stricte application de la convention et de ses éventuels avenants.

Article 9 : Contentieux
Les parties s'engagent à rechercheç en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'application de la convention,
toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance juridictionnelle.

Sauf impossibilité jurldique ou sauf urgence, les parties TecouTront en cas d'épuisement des voies internes de

conciliation, à la mission de conciliation prévue par l'article L. 211-4 du Code de JUStice administrative.
Ce n'est qu'en cas d'échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux portant sur
l'interprétation ou sur l'application de la présente convention devra être porté devant la juridiction

compétente.

Fait à Cornus, en deux exemplaires originaux, le

Pour la Communauté de comrrunes
Larzac et Vallées

Monsieur le Président
Ch ristophe LABORIE

Pour la Commdne de fHospitalet-du-Larzac

Monsieu r le Maire
Th ierry CARTAYRADE
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Conseil conmunautaire de la Coamunautê
de communes Larzac et valléesDEPARTEMENT

DE
L'AVEYRON

SEANCE DU 25 févriet 2025 I l-3

Date d'affichaBe : 19 février 2025

Présents titulaires : Stéphanie ANDRIEU, Thierry CA,DENET, Anne CALMELS, Thierry
CARTAYRADE, Guy CAZOTTES, Jean-Michel DAUMAS, Richard FIOL, Anne-Marie
FRENEHARD, Philippe GOUT, Christophe LABORIE, Yves MALRIC, Aurélie MASSON, Lucien
MOULIEfuE$ Nicolas MURET, Bernadelte NEGRO§ Claude REFREGER$ François
RODRIGUEZ, Manine RODRIGaEZ, Maryse ROLX, Odette SALVAGNAC, Jérôme THIBAALT-
LAURENT, Michel VERNHETTES, Claude VIDAL.
Pouvoirs : Sabine AUSSEL à François RODRIGAEZ, Magali COULET à Stéphanie ANDRIEa,
Philippe MURATET à Chrtstophe LABOhIE.
Absents : Claudine DELACROIX-PAGES, Jean-François GALLIARD, Loi? MASSEBIAU, Gérard
PAUL.

Secrétaire de séance : Yves MALRIC

Nombre de membres L'AN DI.]IJX MILLE VINGT.CINQ
L,r 25 tëÿrier 2025 à 18h00En exercice Présents Quiont pris pa rt à

le délibérâtiôn
Le Côn<eil .^hm,mârlrâire dê l, r-ôhhlhaùté.;lê I

30 23 26 Vallées, dtment convoqué, s'est ÉiIni er session ordinaire, sous la pÉsidence
de Monsieur Christophe LABORIE, PrésidertDate de la convocation : 18 février 2025

ô-+^ ,.rr-ffi-r.--^ . 1ô l;.,.i^. rôrE

,

Vu le code général de 1a fonction publique et notamment son article 332-23-2' ;

Vu le décret no 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'applicatioÀ de l'article 136 de la loi du
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la lonction publique
territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;

,i

Considérant qu'en raison d'un accroissement saisonnier d'activité lors de l'ouverhre des
piscines intercommunales, il y a lieu de créer :

- un emploi non permffrent d'agent d'accueil à temps complet pour la piscine de
l'Hospitalet du Lafiac dù le'juillet au 31 aait2025,

- deux emplois non pennanents d'agent d'accueil à temps partiel pow 1a piscine de
Nant, de 34,5 heures hebdomadaires chacun, du l"'juillet au 3l aait2025,

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil commtmautaire DECIDE :

Accusé de réception en préfecture
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@t:
La création d'un emploi d'un agent contmctuel de catégorie C dans le grade d'adjoint
technique pour faire face à rur besoin lié à un accroissement saisofffer d'activité pour la
piscine de l'Hospitalet dt Laruac du l"' jül1et au 31 août 2025 inclus (6 mois maximum
pendant une même période de 12 mois).
Cet agent assurera les fonctions d'agent d'accueil et d'entretierÿcaissier à temps complet.

@:
La création de deux emplois d'agents contractuels de catégorie C dans le grade d'adjoint
technique pour faire face à un besoin lié à rxr accroissement saisonnier d'activité pour 1a

piscine de Nant du ler juillet au 31 août 2025 inclus (6 mois maximum pendant une même
période de 12 mois).
Ces agents assureront les fonctions d'agent d'accueil et d'entretierÿcaissier à temps non
compiet, à raison de 34,5 heures par semaine chacun.

Article 3 :
La rémwrération de ces trois agents sera fixée sur la base de la grille indiciaire relevant du
grade d' adj oint technique.

@.3:
Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits prévus à cet effet au budget.

Acle rendu exécutoire Dar flux de télétansrnlsslol
\ l.r Sous-Pretecrure le , ZY /N I ÀJ< :

Afflchc re : tà/eà 
/N-aâ S"t

Extrait certifi é conforme,
Le Président,
Acte dématér'talisé



REPUBLIQUE FRANCAISE
Extrait du registre des délibérations

du Conseil communautaire de

DEpARTEMENT la Communauté de communes Larzac et vallées
DE

TAVEYRON

SEANCE DU 25 févriei 2O2s I 2

Date d'affichage : 19 février 2025

Pnésents titalaites : Stephanîe ANDRIEU, Thierry CADENET, Anne CALMELS, Thierry
CARTAYRADE, Guy CAZOTTES, lean-Michel DAUMAS, Richard FIOL, Anne-Marie
FRENEHARD, Philippe GOUT, Chrtstophe LABORIE, Yves MALhIC, Aurélie MASSON, Lucien
MOALIERD$ Nicolas MURE| Bemddette NEGROS, Claude REFREGERS, François
RODRIGUEZ, Martine RODRIGUEZ, Maryse ROg Odefie SALVAGNAC, Jérôme THIBAALT-
LAURENT, Michel VERNHETTES, Claude VIDAL.
Pouvoirs : Sabine AUSSEL à François RODRIGUEZ, Magali COaLET à Stéphanie ANDfuIEU,
Philippe MURATET à Christophe LABORIE.
Absents : Claudine DELACROIX-PAGES, Jean-François GALLIARD, Loïc MASSEBIAU, Gérard
PAUL.
Secrétube de séance : Yves MALMC

Annule et remplace (erreur de plume) - Àpprobation d'un engagement partenarial avec la
Direction Départementale des Finances Publiques

Considérant :

Que la Direction Départementale des Finances Publiques souhaite établir un paxtenariat avec
la Communauté de Communes Larzac et Vallées, afin de s'engager dans une démarche
volontâriste üsant à accroître l'efficacité des circuits comptables et financiers et le service
rendu arrx usagers, et à renforcer leur coopé1ation.

Que cet engagement partenaxial vise à renforcer la coopération entre les services de la
Commrmauté de Communes et ceux des Finances Publiques,

Que cet accord engagement partenarial a été élaboré en concertation Entre les services des
finances publiques et de la Communauté de communes,

Oui cet exposé et après en avoir délibére à I'unanimité, le Conseil communautaire décide :

Nombre de membres L'AN DETIX MILLE VINGT-CINQ
Le 25 féwier 2025 à 18h00En exercice Présents Quiont pris part à

la délibération
I e Cnn<cil .^mh,,hârricirê dê 1â ..^mmn-,,*é ,1è T

30 23 .26 - Vallées, dûment convoqug, s'est réuni en sessioû ordinairg, sous la pÉsidence
de Monsierr Christophe LÂBORIE, PrésidertDate de la convocation : 18 février 2025

^^+^ 
nr-aÊ-liâ^^ . 1ô aÀ,,.r^. ,^.'r

Accusé de réception en préfecture
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1. D'approuver l'engagement partenarial entrc la Communauté de Communes Larzac et
Vallées et la Directon des Finances Publiques tel qu'il est présenté, et de l'autoriser à être
signé par le Président de la Communauté de Communes.

2. D'autoriser le Président de la Communauté de Communes à prendre toutes les mesures
nécessaires à la mise en æuvre du partenariat, à assurer le suivi de son application et à signer
tout document complémentaire s'y rapportant.

Aclc rcndu r\cculoirc ôar llu\ de t;letran\mission
A ld \Lru.-Prefccrurc l, , ,44 lç\ l2t) ÿ
ArÏiùhe re : )1 lo S /+,1I {

Extrait certifi é conforme.
Le Président,
Acte ümatérialisé
Christonhe LABORIE
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Entre les soussignés 

Mobicoop 
Société Coopérative d’Intérêt Collectif au capital variable 
Dont le siège social est sis 9 Boulevard Louis Sicre – 82100 CASTELSARRASIN 
Immatriculée au RCS de Montauban sous le n° 810 157 982 
Représentée par Mme Bénédicte ROZES, en sa qualité de Directrice générale 

D’une part, 
Et 

Communauté de communes Larzac et Vallées  
Dont le siège social est 28 AVENUE CHARLES ANDRIEU, 12540 CORNUS 
Représenté par M. LABORIE Christophe, en sa qualité de Président, habilité à signer les 
présentes par délibération du conseil communautaire en date du 25 février 2025 
Ci-après dénommé « l’Organisme », 
 

Il est préalablement exposé ce qui suit : 
 
La SCIC MOBICOOP est une société coopérative d'intérêt collectif. 
Elle développe des solutions de mobilités partagées, dont l’offre Rezo Covoit’ un dispositif 
de covoiturage pour tous les trajets réguliers du quotidien (travail, formation, loisirs). 

Rezo Covoit’ a pour but de répondre à trois grandes problématiques liées à 
l'aménagement du territoire et l’accessibilité des organisations, à savoir : 

➔ Le désenclavement des zones sur le territoire rural, 
➔ L’amélioration de l'accès aux transports en commun sur le territoire périurbain,  
➔ La diminution des engorgements routiers sur le territoire urbain et périurbain. 

Plus largement, Rezo Covoit’ répond à quatre principaux objectifs : 
➔ Favoriser la mobilité des personnes, 
➔ Compléter l'offre de transport existante, 
➔ Créer de la solidarité et du lien social, 
➔ Diminuer « l'autosolisme ». 

Pour atteindre ces objectifs, la SCIC MOBICOOP a mis au point plusieurs outils (documents 
de communication, formation des animateurs, images, marques, outils numériques dont 
plateforme Internet et applications smartphones …). 
L’Organisme signataire, qui n’entend pas se soustraire au droit commun mais qui partage 
ces objectifs a alors fait connaître à la SCIC MOBICOOP sa volonté de conclure une 
convention afin de définir les modalités de leur collaboration pour la mise en place et le 
développement de l’offre Rezo Covoit’ sur le périmètre défini ci-après. 
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C'est dans ces conditions que les parties se sont rapprochées afin de déterminer les 
conditions de leur collaboration. 
 

Ceci exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Article 1 - Objet 
La présente convention a pour objet de déterminer les conditions et modalités de la 
collaboration des parties par laquelle : 

➔ la SCIC MOBICOOP mettra ses concepts et outils à la disposition de l’Organisme, 
➔ l’Organisme assurera la mise en place du dispositif Rezo Covoit’ qui inclut la 

promotion du covoiturage et l’accompagnement des publics ciblés.  

Article 2 – Engagements de la SCIC MOBICOOP 

2.1  Mise à disposition du concept aux fins de sa mise en place et de son 
développement 

La SCIC MOBICOOP accompagne et met son savoir-faire à disposition de l’Organisme 
pour la mise en place du dispositif Rezo Covoit’ et son exploitation. 

La SCIC MOBICOOP s’engage à proposer une session de transmission de savoir-faire et de 
formation selon l’offre remise (annexe 1) ou à défaut de 1,5 jours à destination de deux 
personnes en charge de développer le dispositif Rezo Covoit’ à l’échelle de son périmètre, 
et pour le suivi, de répondre téléphoniquement ou par courriel aux diverses questions. 
Ces sessions de transmission permettront aux personnes formées :  

➔ De préparer la mise en place du dispositif, 
➔ D’organiser son lancement sur son périmètre,  
➔ De gérer la partie des outils numériques qui lui est consacré,  
➔ De gérer la communication et l’animation du dispositif sur son périmètre. 

 
Le cas échéant si prévu en annexe 1, de définir l’emplacement des panneaux d’Arrêts 
Covoit’. 
Plus généralement, la SCIC MOBICOOP met à disposition de l’Organisme tous les éléments 
nécessaires à la mise en place du dispositif. 

La SCIC MOBICOOP s’engage à faire profiter l’Organisme de l’évolution et de 
l’enrichissement de tous les supports. 
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2.2  Coordination 

La SCIC MOBICOOP coordonne au niveau national les projets Rezo Covoit’ et met à la 
disposition de l’Organisme un·e interlocuteur·rice pour le suivi du dispositif Rezo Covoit’ le 
concernant. 
La SCIC MOBICOOP s’engage à des échanges téléphoniques réguliers à partir d’objectifs 
définis en commun et dont la réalisation peut être suivie par un ou plusieurs indicateurs 
qualitatifs et/ou quantitatifs. 

2.3  Mise à disposition et mutualisation des éléments de communication pour le 
dispositif Rezo Covoit’ 

La SCIC Mobicoop fournit à l’Organisme les fichiers informatiques des documents de 
communication associés à Rezo Covoit, dans un format compatible pour des 
modifications aux fins d’adaptation aux besoins locaux (dans le respect des éléments 
établis au point 3.4 de la présente convention), et ce au fur et à mesure de l’évolution des 
documents : 

➔ Arrêts Covoit’ ( point relais de rencontre virtuels ou physiques selon détail de 
l’offre retenue en annexe), 

➔ dépliants,  
➔ affiches,  
➔ kakémonos 
➔ autocollants. 

Afin d’obtenir les meilleurs prix, la SCIC MOBICOOP mutualise les achats. Ainsi, si 
l’Organisme désire des documents de communication sans personnalisation, la SCIC 
MOBICOOP les lui concédera au prix de revient. 
La SCIC MOBICOOP fera profiter l’Organisme de toutes les évolutions de stratégie et 
communication et des nouvelles créations de supports de communication relatifs au 
dispositif Rezo Covoit’. 

2.4 Les outils numériques  
Les outils numériques incluent un accès à une application mobile (compatible avec les 
systèmes d’exploitation iOS et android), une plateforme web (utilisation sur ordinateur de 
bureau, tablette ou navigateur “internet mobile”) et un accès aux espaces 
d’administration qui concernent l’Organisme. 
La SCIC MOBICOOP s’engage à ce qu’une section du site internet de Mobicoop soit dédiée 
à l’Organisme dans les conditions ci-après. 
 

2.4.1. Spécificités minimales de la section dédiée   
➔ Lien vers la Plateforme de covoiturage ou l’application 
➔ Accès au module d’administration,  
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➔ Hébergement,  
➔ Mise en ligne  
➔ Maintenance corrective 

 
2.4.2. Contenu optionnel 

➔ une page dédiée à l’Organisme reprenant :  
◆ un bandeau personnalisable, 
◆ un descriptif de l’Organisme, 
◆ les coordonnées de l’Organisme le cas échéant. 

➔ L’affichage des trajets au départ ou à l’arrivée de l’Organisation ou des communes 
de cette dernière, 

➔ Les évènements (formations, festivals…) du périmètre de l’Organisme  (cas d’un 
“sous-site”). 

◆ Pour une entreprise : une page dédiée. 
➔ un espace affichant la cartographie des points d’intérêts covoiturage (bornes low-

tech, arrêts Covoit’, aires de covoiturage…),  
➔ un espace pour les lieux d’information (le cas échéant). 

Afin d’améliorer la qualité du service, l’expérience de l’utilisateur ou de l’utilisatrice, 
Mobicoop se réserve le droit de faire évoluer le contenu de son site internet. 

 
2.4.3. Actualisation éléments locaux 

La SCIC MOBICOOP n’assure pas la mise en ligne des données propres à l’Organisme et 
n'assure pas la réactualisation, la gestion, les modifications des pages dédiées à 
L’Organisme. 
Cette mise en ligne et sa réactualisation sont réalisées par L’Organisme (cf. Article 3). 
 
2.5 Mutualisation  

Dans le cadre de l’objet défini dans ses statuts, Mobicoop permet aux utilisateurs et 
utilisatrices inscrits sur ses différentes plateformes d’accéder à l’ensemble des offres de 
déplacements publiées. 
Ainsi, un ou une covoitureuse inscrite sur une plateforme sera dirigée vers la plateforme 
territoriale apportant la meilleure réponse au besoin de trajet. 
La mutualisation est une réponse à la mission portée par Mobicoop de promouvoir la 
mobilité partagée.  
Les données sont un bien commun, elles appartiennent d'abord aux utilisateurs mais elles 
peuvent aussi être exploitées par les signataires en charge du développement de la 
mobilité partagée (covoiturage, autostop, transport solidaire) sur les organisations ou les 
territoires concernés par la présente convention et  sans limite de temps. 
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2.6 Protection des données  
Mobicoop s’engage à une conformité au RGPD et à la législation française. Les personnes 
inscrites au dispositif Rezo Covoit’ sont soumises à la politique de confidentialité de 
Mobicoop telle que décrite ici : https://www.mobicoop.fr/protection-donnees 
 
 

Article 3 – Engagements de l’Organisme  

3.1.  Mission de l’Organisme  

L’Organisme a pour mission d’assurer la mise en place et le développement d'un réseau 
de relais Rezo Covoit’ sur son périmètre. 
Plus largement, l’Organisme fera la promotion du covoiturage et promouvra l‘offre Rezo 
Covoit’ conçu par la SCIC MOBICOOP le cas échéant avec une marque complémentaire 
qui lui est propre (l’enjeu est la promotion du covoiturage, la marque est un moyen 
d’identification si possible unique pour faciliter la lisibilité par les usagers).  

L’Organisme s’engage à exécuter sa mission dans le respect de la pratique et des 
principes de Rezo Covoit’ basés notamment sur le développement durable, la solidarité, le 
principe des communs et la convivialité. 
La SCIC MOBICOOP se réserve un droit de regard afin de s'assurer que le concept Rezo 
Covoit’ qu'elle a créé est préservé par l’Organisme.  
L’Organisme s’engage à mettre en œuvre les meilleures diligences afin d’assurer une 
parfaite coordination du projet Rezo Covoit’ sur le territoire avec la SCIC MOBICOOP selon 
les besoins commandés (voir annexe 1). 
 
3.2.  La désignation des gestionnaires 

L’Organisme désignera par tout moyen à sa convenance un·e ou plusieurs 
interlocuteur·rices. Cette personne désignée « Gestionnaire local » aura pour mission de 
s’assurer du bon déroulé de la mise en oeuvre du dispositif Rezo Covoit’ au sein de 
l’Organisme : mise en place, lancement, promotion et animation du covoiturage. 
Selon le type d’Organisme (collectivité territoriale, entreprise, association…) et sa taille, le·a 
gestionnaire se consacrera au dispositif à temps partiel ou complet.  
Dans le cas d’une collectivité, un.e second.e technicien .ne sera également identifié.e afin 
d’assurer une continuité du suivi. 

3.3 Utilisation des éléments de communication 
 

https://www.mobicoop.fr/protection-donnees
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La marque Mobicoop demeure la propriété de la SCIC MOBICOOP et ne peut être cédée 
ou utilisée sans l’accord écrit préalable de la SCIC. La SCIC MOBICOOP reste également 
propriétaire de son savoir-faire. 
L’Organisme s’engage à respecter le graphisme des accessoires qui reprennent la 
marque Mobicoop, avec une marge d’adaptation inhérente aux caractéristiques du 
développement du covoiturage sur son périmètre. La marque dérivée Rezo Covoit’ qui est 
le nom de l’offre de Mobicoop proposée dans la présente convention demeure également 
la propriété de la SCIC MOBICOOP et ne peut être cédée ou utilisée sans l’accord écrit 
préalable de la SCIC. Lorsqu’il procède à des adaptations, l’Organisme accepte 
expressément le droit de regard de la SCIC MOBICOOP.  
Si l’Organisme souhaite adapter les outils de communication du dispositif Rezo Covoit’ 
pour son périmètre (en incluant un logo ou autres), il devra prendre en charge ces 
adaptations en demandant préalablement et avant toutes impressions l'accord de la 
SCIC MOBICOOP. 
Il est convenu entre les parties que la SCIC MOBICOOP aura au maximum une semaine 
après réception officielle des bons à tirer (BAT) pour délivrer ou non la validation des BAT. 
A défaut de réponse de la SCIC MOBICOOP dans le délai ci-dessus mentionné, le BAT sera 
validé. 
  
3.4. Le site internet 

L’Organisme, en tant que promoteur du covoiturage par l’offre Rezo Covoit’, acquiert le 
statut de « gestionnaire local » de l’espace membre (espace dédié) qui lui permet 
d'assurer :  

➔ La gestion de ses informations (points d’intérêt de covoiturage, contacts, …) ; 
➔ Le suivi du nombre d’usagers ; le nombre de trajets publiés, les kilomètres 

parcourus, le volume de CO2 économisés. 
En tant que « gestionnaire local », l’Organisme s'engage à respecter la confidentialité des 
données personnelles des inscrit·es conformément aux recommandations de la CNIL et 
plus généralement à toutes dispositions légales et règlementaires en vigueur (RGPD), et à 
ne pas conserver les données transitant par ses services.  
Les informations publiées par l’Organisme sur la partie dédiée du site Mobicoop, sont sous 
la responsabilité de l’Organisme qui en assure la publication.  
La SCIC MOBICOOP s’occupe du développement global des outils numériques et garde un 
droit de regard sur les statistiques du réseau. 
 

Article 4 – Obligation de coopération entre les parties 

Les parties s’engagent à œuvrer dans un état d’esprit de coopération et d’échanges. 
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Elles s’engagent à collaborer étroitement, notamment dans le suivi du développement du 
dispositif l’offre Rezo Covoit’ sur le périmètre de l’Organisme. 
Par ailleurs, l’Organisme enverra un·e ou plusieurs gestionnaire(s) local aux sessions de 
transmission de savoir-faire organisées par la SCIC MOBICOOP. La SCIC MOBICOOP 
informera le·la gestionnaire local des évolutions et d'une manière générale de l'actualité 
du dispositif Rezo Covoit’. 

Article 5 - Responsabilités 

L’Organisme est responsable de la bonne gestion du dispositif Rezo Covoit’ qu’il met en 
place.  
La SCIC Mobicoop ne pourra pas être tenue responsable en cas d’accident ou de tout 
incident ou litige de quelque nature que ce soit qui surgirait dans le réseau développé par 
l’Organisme. 

Article 6 – Durée et résiliation du contrat 
La Convention débute au 1er mars 2025 pour une durée irréductible de 3 ans sous réserve 
du vote annuel des crédits budgétaires nécessaires par la Communauté de communes 
Larzac et Vallées. 
A l’issue de cette période de 36 mois, le contrat sera reconduit tacitement tous les ans, 
pour une période de 1 an, sauf résiliation sur notification par lettre recommandée avec 
accusé de réception émanant de l'une des parties, cette notification pouvant être donnée 
à tout moment sous réserve d'un préavis de deux mois.  
La lettre mentionnera le ou les service(s) concerné(s). 
Le présent contrat pourra être résilié de plein droit de façon anticipée par l’une des parties 
en cas d’inexécution par l’autre d’une ou plusieurs de ses obligations contractuelles. Cette 
résiliation sera effective après une mise en demeure à la partie défaillante par lettre 
recommandée avec accusé de réception non suivie d'effet, dans un délai de trois mois 
après sa réception. 
A la fin du présent contrat, par suite de sa résiliation ou à l'arrivée du terme, et en 
l’absence de convention de substitution, l’Organisme prend l'engagement exprès de 
cesser l’exécution de sa mission, de cesser d'utiliser le nom ou la marque Mobicoop ou 
Rezo Covoit’ le cas échéant, de restituer dans les plus brefs délais tout élément matériel 
relatif au dispositif Rezo Covoit’, et de faire disparaître tout signe ou indication de nature à 
faire croire qu'elle a gardé un lien contractuel quelconque avec la SCIC MOBICOOP.  

Article 7 - Tarifs 
L’Organisme devra verser pour la première année commençant à la date de la signature 
de la présente convention et pour la première année : 585,5 € HT. 
 
Cette somme correspond à : 

➔ la mise à disposition du concept ; 
➔ la participation aux sessions de transmission (formations, webinaires...);  
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➔ la mise à disposition de livrets pratiques d’information et de fiches actions ; 
➔ la mise à disposition des fichiers informatiques des éléments fixes et évolutifs de 

communication ; 
➔ l’accès à une base de données sur les animations potentielles réalisables 

(animathèque) 
➔ la mise à disposition, pour les utilisateur·trices inscrits au Rezo,  

◆ du site internet mobicoop ou un sous-site lié à mobicoop’ (versions 
desktop et mobile),  

◆ de l’application Mobicoop’; 
➔ l’accès aux statistiques des usagers de l’Organisme. 

 

Le coût est calculé en fonction du nombre de membres de l’Organisme (habitant·es, 
salarié·es, étudiant·es…).  
Le premier versement interviendra dans les 6 mois après la signature de la convention.  
Pour les années suivantes, le versement interviendra à la date anniversaire de la 
signature de la présente convention. 
 
L’augmentation du coût de l’abonnement, à l’issue de deux années, est indexée à l’indice 
Syntec. Indice M0  : 313.8 – avril 2024, Indice M1 connu à l’issue des deuxannées, selon la 
formule M1 /M0 . Catégorie: Activités spécialisées, scientifiques, techniques. 
Toute modification du montant de l’abonnement fera l’objet d’un avenant. 
 
La SCIC MOBICOOP met gratuitement à la disposition de l’Organisme toutes les 
améliorations qu’elle juge utiles pour l’évolution de la base de données et des solutions 
numériques. 
 

Article 8 – Participation dans le capital de la SCIC MOBICOOP 
Dans une logique de partenariat et de coopération, la SCIC MOBICOOP invite l’Organisme 
qui met en place le dispositif à prendre une participation dans le capital de la SCIC 
MOBICOOP.  
Cette prise de participation au capital, conforme aux principes même du statut et du 
fonctionnement de la SCIC MOBICOOP, permet à chaque Organisme associé de participer 
aux orientations et aux évolutions de MOBICOOP, et plus généralement d’exercer tous les 
droits attachés à la qualité d’associé. 
L’Organisme s’engage à examiner cette proposition et à tenir informée la SCIC MOBICOOP 
de sa réflexion. 

Article 9 – Modifications contractuelles 
La présente convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit. 

Article 10 – Intuitu personae 
Conformément à la législation en vigueur, la présente convention est conclue intuitu 
personae. Les droits et obligations en résultant ne pourront être transférés à des tiers sans 
l’accord préalable écrit des parties signataires.  
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Article 11 – Droit applicable – Règlement des litiges 
Les présentes sont soumises au droit français. 
En cas de difficulté sur l’interprétation ou l’exécution de la convention, les Parties 
s’efforceront de résoudre leur différend à l’amiable. A défaut d’un règlement amiable, tout 
litige résultant de l’application du présent contrat sera soumis au Tribunal compétent de 
l’ordre judiciaire. 
 

Fait à CASTELSARRASIN 
Le  
En deux originaux 

 
 
 
 
Pour la SCIC MOBICOOP    Pour l’Organisme 
Bénédicte ROZES, Directrice Générale 



REPUBTIQUE FRANCAISE

Extrait du registre des délibérations

du Conseil communeutaire de

DEpARTEMENT la Communauté de communes Larzac et vallées
DE

L'AVEYRON

SEANCE DU 25 février 2025 I s

Date d'affichage : 19 février 2025

PÉsents titalûbes : Stéphanie ANDRIEU, Thicrry CADENET, Anne CALMELS, Thierry
CARTAYRADE, Gay CÀZOTTES, Jean-Michel DAUMAS, Richard FIOL, Anne-Marie
FRENEHAhD, Philippe GOUT, Christophe L,IIBORIE, Yves MALRIC, Aurélie MASSON, Lucien
MOULIERES, Nicolas MURET, Bernadette NEGROS, Claade RBFREGERS, François
RODRIGUEZ, Mafiine RODRIGaEZ, Maryse ROLX, Odette SALYAGNAC, Jérôme THIBAULT-
LAaRENT, Michel VERNHETTE$ Claude VIDAL.
Pouvoirs : Sabine AUSSEL ù François RODRIGUEZ, Magali COULET à Stéphanie ÀNDRIEU,
Phifupe MARATET à Christophe LABORIE.
4!§9nts.: Claudine DELACROIX-PAGES, Jean-François GALLIARD, LoiZ MASSEBIAU, Gerarul
PAAL.
Secftlaire de séance : Yves MALRIC

Convention de mise à disposition de l'école Jules Yerne à La Cavalerie pour I'ALSII

Vu les statuts de la Communauté de communes Larzac et Vallees dans leur demière version en
vigueur issue de l'arrêté préfectoral n" 12-2018-02-09-001 du 9 fevrier 2018, conformément à I'article
L. 5211-5-l du code général des collectivités territoriales ; et notamment sa compétence Enfance,
Jeunesse :

Vu que la Convention Territoriale Globale devient le socle obligatofue au nouveau dispositif de
Frnancement des prestations de services: 

.

Vu la délibération en date du 14 décembre 2021 relative à I'approbatiof de la Convention Territoriale
Globale (CTG);

Considérant que la collectivité a signé avec la CAF de l'Aveyron une Convention territoriale Globale
(CTG) qui définit le projet social du territoire pour les cinq prochaines ânnées (2021-2025).;

I1 convient de rappeler que l'accueil de loisirs sans hébergement intercommunal, basé à la Cavalerie
est hébergé dans les locaux de l'école Jules Verne.

Nombre de membres L'AN DETIX MILLE VINGT.CINQ
Le 25 féwier 2025 à 18h00En exercice Présents Qui ont pris part à

la délibération
T ê (-^n.êil .^mmInânfâirê ilê lq .-^mmnnâ,,fé ,lê I

30 23 26 Vallées, dûment convoqué, ÿest réuni en session odinaire, sous la présidence
de Monsieur Christophe LABORIE, PrésidentDate de la convocation: 18 février 2025

Accusé de réception en préfecture
012-241200906-20250225-20250225DL5-DE
Reçu le 07/03/2025



La convention d'occupation actuellement en vigueur date de 2014, compte tenu de l'évolution du
service, il conviendrait d'établir une nouvelle convention de mise à disposition des locaux de l'école
publique Jules Veme avec la commune de La Cavalerie et l'Association Familles Rurales du Larzac ;

Cette mise à disposition interviendrait en contrepartie du versement d'me somme forfaitaire annuelle
de 6 000€

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré à l'unanimite, le Conseil Commurautaire décide :

- D'autoriser le Président de la communauté de communes à signer la convention de
mise à disposition des locaux de l'école publique Jules Veme, aiûsi que tout acte nécessaire à la mise
en ceuvre de cette délibération ;
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Extrait certifi é conforme,
Le Président,
Acte ümatbinlisé
Christophe LABORIE
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SEANCE DU 25 févriet 2025 I 6

Date d'affichage : 19 février 2025

Présents titulahes : Stephanie ANDRIEU, Thierry CADENET, Anne CALMELS, Thierry
CARTAYRADE, Guy CAZOTTES, Jean-Michel DAUMAS, Richard FIOL, Anne-Marie
FRENEHARD, Philippe GOUî, Christophe L,zlBORlË, Yves MALRIC, Aurélie MASSON, Lucien
MOALIERES, Nicolas MaRET, Bernadette NEGROS, Claude REFREGERS, François
RODRIGUEZ, Martine RODRIGUEZ, Maryse ROaX, Odette SALVAGNAC, Jbôme THIBAULT-
LAURENT, Michel VERNHETTES, Claade VIDAL.
Pouvoirs: Sabine AUSSEL à François RODRIGUEZ, Magali COULET à Stephanie ÀNDRIEU,
Philippe MURATET à Christophe LzIBORIE.
4!§g!§.: Ckrudine DELACRODçPAGES, Jean-François GALLIARD, Lok MASSEBIAU, Gérard
PAUL.
Secrétaire de séance : Yves MALRIC

Annule et remplace (erreur de plume) - Convention de mise à disposition
avec la commune de Cornus pour les locaux de la médiathèque

Vu les statuts de la Communauté de communes Làrz.ac et Vallées dans leur demiere version en

vigueur issue de l'arrêté préfectoral n" 12-2018-02-09-001 du 9 féwier 2018, conformément à I'article
L. 5211-5-1 du code général des collectivités territoriales ; et notamment sa compétence Enfance,
Jeunesse :

Vu les compétences de la Communauté de commune, 
"o 

,nutièr" d" -édiathèque intercommunale ;

Il convient de rappeler que la médiathèque intercommunale est hébergée dans le bâtiment de Ladoux à

Cornus propriété de la commune.

La convention d'occupation actuellement en vigueur date de 2010, compte tenu de l'évolution du
service, i1 conviendrait d'établir une nouvelle convention de mise à disposition des locaux de la
médiathèque intercommunale ;

Cette mise à disposition interviendrait en contrepartie du versement s'une somme forfaitaire de 2000€
pâr an.

Nombre de membres L'AN DETIX MILLE VINGT-CINQ
Le 25 février 2025 à 18h00En exercice Présents Qui ont pris part à

la délibération I e Cnnseil .ômhnnâr'râiæ .ie 1â C^mn"nân1é dê .^mmr!nê< I âr?â. êi

30 23 26 Vallées, dûmeût convoqué, srest Éuni et session ordinaire, sous la présidence
de Monsiêur Christophe LABORIE, PrésidentDate de la convocation : 18 février 2025
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Oui cet exposé et après en avoir délibéré à l'unanimité le conseil communautaire décide :

- D'autoriser le Président de la communauté de communes à signer la convention de mise à
disposition des locaux de la médiathèque intercommunale, ainsi que tout acte nécessaire à la mise en
ceuvre de cette délibération I
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Extrait certifi é conforme,
Le Président,
Acle démaérialisé
Christoohe LABORIE


